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PREFET
DES HAUTES.
PYRÉ N É ES
Liberté
flgAt tIC
Frnternité

'Direction Départementale de l'Emploi, du Travai[,
des Solidarités et de la Protection des Populations

Arrêté préfectoral n"65-2023-O2- .
portant composition du conseil médical

pour les agents relevant de la fonction publique territoriale régionale

des Hautes-Pyrénées

Le préfet des Hautes-Pyrénées

,, Chevalier de I'ordre national du Mérite

VU la loi no 84-53 du,26janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale ;

vU la loi n'2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites;
I

VU la loi n"2012-347 du '12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et l'amélioration des \
conditions d'emploi des agents contractuels dans la fohction publique, et notamment son
article 113 ;

'.t

VU le décret n" 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés,
à l'organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux'.conditions
d-'aptitude'physique pour l'admission aux emplois publics et au régime de congé de maladie
des fonctionnaires ;

VU le décret no87-6O2 du 30 juillet 1987 pris en application de la loi n'84-53 du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à

l'organisatiofi"des comités médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des
congés de maladie des fonctionnaires territoriaux :

VU ie décret n"89-229 âu lz avril 1989 relatif aux commissions administratives.paritaires des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;

VU le décret no95-1018 du 14 septembre 1995 fixant la répartition des fonctionnaires
territoriaux en groupes hiérarchiques en application de l'article 90 de la loi du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;
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VU le dééret n'2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des
fonctionnaires affiliés à la caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales et
son article 31 instituant dans chaque département une commission de réforme;

VU le décret n"2OO8-1191 du 17 novembre 2OO8 relatif aux commissions de réforme et au
comité médical supérieur dans la fonction publique de l'État, dans la fonction publique
territoriale et dans la fonction publique hospitalière;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Jean SALOMON, préfet des Hautes-
Pyrénées ; à

VU le décret no2O22-350 du 11 mars 2022 relatif aux conseils médicaux dans la fonction
publique territoriale ;

VU l'arrêté interministériel du 4 août 2OO4 relatif aux commissions de réforme des agents de
la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ;

VU f 'arrêté préfectoral n'65-2022-O8-22-OOO01 en date du 24 août 2022 portant composition
du conseil médical pour les agents de la fonction publique territoriale régionale des Hautes-
Pyrénées;

VU l'arrêté 
. 
préfectoral no65-2O22-06-30-0004 du 30 juin 2022 portant désignation des

médecins du conseil médical ;
t

VU l'arrêté préfectoral en date du 19 janvier 2Q23 portant renouvellement de la liste des
médecins agréés généralistes et spécialistes du département des Hautes-Pyrénées;

Sur proposititjn du directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la

protection des populations ;
ù.

ARRETE

ARTICLE 1"':- Le conseil médical des Hautes-Pyrénées réuni en formation plénière est
composé des membres désignés dans l'arrêté préfectoral no65-2022-0G30-0004 du 30 juin
2022 portant désignation des médecins du conseil médical.-

PeÙvent leur être adjoint, s'il y a lieu, pour l'examen des cas relevant de sa compétence, un
médecin spécialiste figurant sur l'arrêté portant désignation du conseil médical
départemental.

ARTICLE 2 : Les représentants de la collectivité ou de l'établissement public désignés pour
siéger au conseil médical réuni en formation plénière sont :

Titulaires : Mme GUINLE Yolande, conseillère régionale
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M. BAUBAY Philippe, conseiller régional

Suppléants : M. CAZAUBON Jean-Louis, conseiller régional
-' Mme PERALDI Pascale, conseiller régional '

M. HELLARY Yann, conseiller régional
M. PALACIN John, conseiller régional

ARTICLE 3 : Les représentants du personnel désignés pour siéger au conseil médical réuni en
formation plénière sont :

Personnels - catégorie A :

Titulairês : M. AUZENDE Patrick
Mme PADIE Magali

Suppléants : Mme LACONBE Jocelyne
Mme CATHALA Christine
Mme DELCAYRE Christine

Personnels - catégorie B :

Titulaires: M. PRANEUF Didier
M. BOIREAU:DEVIER ChriStOPhC

Suppléants: Mme BOURAS Djamela

,,.1Y-u DAUTAN Josette
Mme PUJOL Marie-France

P-ersonnels - catégorie C :

Titulaires : Mme LETELIER Christine
M. MAYRAN Jean-Marc

Suppléants :- M. CASSE Arnaud
M. GRASSET Alain
M. SOGUERO Sébastien
M. MASSdL Jean-Claude

ARTICLE 4 : Le mandat des représentants du personnel au sein de ce conseil médical en
formation plénière prend fin à I'issue de la durée du mandat de la commission administrative
paritaire. Toutefois, en cas de besoin, notamment en cas d'urgence, le mandat des membres
du conseil médical en formation plénière peut être prolongé jusqu'à I'installation des
nouveaux titulaires.
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ARTfCLE 5 : L'arrêté n"AS-ZOZZ-08-22-OOOO1 en date dv 24
conseil médical pour les agents de la fonction publique
Pyrénées est abrogé.

août 2022 portant composition du
ter,rjtoriale régionale des Hautes-

ARTICLE 6: Madame la secrétaire générale de la préfecture et Monsieur le directeur
départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du département des Hautes-Pyrénées.

Fait en deux exemplaires, à rarbes, le 46 IOZ IWZZ

Le préfet

;"r

g'
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté n° 
complétant l'arrêté préfectoral n°65-2022-12-28-00004 du 28 décembre 2022 et autorisant la
réalisation de travaux complémentaires visant à la remise en service provisoire de la prise
d’eau de Pont de la Reine dans l'aménagement concédé de SOULOM, sur le gave de Pau

LE PRÉFET

vu le code de l’énergie ;

vu le code de l’environnement ;

vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

vu le décret de concession du 19 juin 2001 autorisant et concédant à la SHEM l'aménagement et
l'exploitation des chutes de SOULOM, sur le gave de Pau et ses affluents, dans le département
des Hautes-Pyrénées ;

vu l'arrêté  préfectoral  n°65-2022-12-28-00004  du  28  décembre  2022  autorisant  les  travaux
d'évacuation  des  rochers  tombés  dans  la  prise  d'eau  et  de  démolition  des  ouvrages
endommagés par cet éboulement ;

vu l’avis du concessionnaire, formulé sur le projet d’arrêté préfectoral, en date du 8 février 2023
dans le cadre de la procédure contradictoire ;

vu l’arrêté préfectoral du 23 août 2022 du préfet des Hautes-Pyrénées donnant délégation de
signature à Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et  du  logement  de  la  région  Occitanie,  en  particulier  pour  l’approbation  des  projets  de
travaux sur les concessions hydroélectriques ;

vu l’arrêté du 9 janvier 2023 portant subdélégation de signature du Directeur aux agents de la
DREAL Occitanie pour le département des Hautes-Pyrénées ;

vu le rapport d’instruction de la DREAL Occitanie en date du 8 février 2023 ;

considérant qu'il appartient au concessionnaire de maintenir en parfait état de fonctionnement 
les ouvrages mentionnés au cahier des charges des concessions concernées ;

considérant que la remise en état de fonctionnement des ouvrages était demandée à l'origine
par le concessionnaire et que les ouvrages endommagés peuvent être, remis en état
de fonctionnement, de manière provisoire, avec des moyens très limités ;

considérant que l'incidence de cette intervention sur le milieu naturel est limitée à l'utilisation, déjà
autorisée, de l'hélicoptère ;

considérant que dans ces conditions, les mesures prévues par le concessionnaire pour prévenir les
impacts  liés  à  cette opération sont de nature à garantir  les  intérêts  mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement ;

considérant que la réalisation des travaux visés ici, inclus dans le projet d’exécution peut être
autorisée  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  figurant  dans  le  dossier
initialement déposé et dans l'arrêté d'autorisation ;
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sur proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
d’Occitanie	

ARRÊTE

Article 1. Articles modifiés

1-1 - L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°65-2022-12-28-00004 du 28 décembre 2022 est complété par
les dispositions suivantes : 

Les travaux autorisés comportent également les interventions suivantes :

- Reconstructions d'ouvrages détruits par l'éboulement : radiers, mur extérieur du canal, murs
de guidage des courants à l'intérieur du canal rive gauche ;

- Batardage provisoire des deux ? vannes 6 @ détruites ;

- Remise en état des liaisons de communication et des équipements électriques.

1-2 - L’article 3 de l’arrêté préfectoral n°65-2022-12-28-00004 du 28 décembre 2022 est remplacé par
les dispositions suivantes : 

Les travaux visés à l’article 2 sont autorisés  jusqu’au 1er avril 2023.

Si tout ou partie de l'opération venait à être différé, une prolongation de l’autorisation de travaux
pourra être accordée par la DREAL/DRN/DOHC, sur demande du concessionnaire, et sous réserve
du respect des différentes réglementations applicables."

Arti  cle   2  . Articles inchangés  

Les  autres  articles  de  l’arrêté  du  préfectoral  n°65-2022-12-28-00004  du  28  décembre  2022,
autorisant la réalisation  de travaux de déconstruction et terrassement sur les ouvrages de prise
d'eau de l'aménagement concédé de SOULOM, sont inchangés.

Article   3  . Délais et voies de recours  

Tout  recours  à  l’encontre  du  présent  arrêté  peut  être  porté  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent :

- par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit
par  l’application informatique télérecours  accessible  sur  le  site  http://www.telerecours.fr,
conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  et  suivants  du  code  de  justice
administrative ;

- par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités
de  publicité,  conformément  à  l’article  R  514-3-1  du  code  de  l’environnement,  soit  par
courrier,  soit  par  l’application  informatique  télérecours  accessible  sur  le  site
http://www.telerecours.fr.

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le concessionnaire peut
présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision  implicite  de  rejet  de  cette  demande
conformément à l’article R 421-2 du code de justice administrative.
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Article   4  . Publication et exécution  

Mesdames et Messieurs :
- La Secrétaire Générale de la Préfecture ;
- Le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région

Occitanie ;
- Le maire de la commune de Saligos ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui fait l’objet
d’une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Hautes-Pyrénées et qui est
notifié au concessionnaire.
Une copie est adressée pour information à :

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires,
- Monsieur le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité.

Fait à Toulouse, le 8 février 2023
Pour le préfet et par subdélégation,
La cheffe de la mission Concessions,

Anne SABATIER
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